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l’emploi. En 2006, le Comité des 
régions a ainsi publié une décla-
ration préconisant d’associer plus 
étroitement les autorités locales 
et régionales à la formulation et à 
la mise en oeuvre de la stratégie 
de Lisbonne. Enfi n, en 2007, lors-
qu’ils se sont réunis à Leipzig, les 
ministres ont adopté une Charte 
des villes européennes pour la 
durabilité, qui recommande un 
développement urbain intégré 
et la mise en place d’un agenda 
territorial pour l’UE, reconnais-
sant la nécessité de comprendre 
l’impact territorial des nouveaux 
défi s dans le cadre d’une gouvernance effi cace 
à tous les niveaux.  

Le développement local de l’emploi a encore 
été exploré dans le cadre de divers programmes 
à l’échelon européen et national. Les derniers 
travaux ont souligné le rôle des partenariats 
associant toutes les parties prenantes, dans le 
cadre d’une approche holistique en matière de 
développement de l’emploi local.  

© Punchstock
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3.5 La libre circulation : 
un pilier européen 

La libre circulation des travailleurs, qui permet 
une meilleure adéquation entre les demand-
eurs d’emplois et les offres d’emplois des em-
ployeurs, est considérée comme une approche 
permettant de promouvoir l’effi cacité du 
marché de l’emploi. La mobilité naît du sou-
hait des travailleurs d’améliorer leur situation 
économique et du besoin des employeurs à la 
recherche de travailleurs répondant aux profi ls 
recherchés. L’amélioration de la mobilité de la 

main-d’oeuvre, qui comprend 
aussi bien la mobilité profes-
sionnelle (entre deux emplois) 
que la mobilité géographique 
(au sein d’un pays et entre deux 
pays) peut aider l’économie eu-
ropéenne et sa main-d’œuvre à 
s’adapter plus aisément et plus 
effi cacement à l’évolution de la 
conjoncture, et à réagir plus ef-
fi cacement à la mutation d’une 
économie mondiale compéti-
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tive. Toutefois, alors que la mobilité est large-
ment considérée comme une caractéristique 
positive du marché du travail, les niveaux ac-
tuels de mobilité en Europe sont restés rela-
tivement faibles, puisque moins de 2% de 
l’ensemble des citoyens européens décident 
de partir travailler dans un autre État membre.    

La Commission a commencé à informer les 
citoyens des possibilités de travail à l’étranger 
en organisant l’Année européenne de la mo-
bilité des travailleurs (2006) et en lançant un 
Portail européen sur la mobilité de l’emploi 
- un réseau proposé par EURES offrant des 
services publics d’emploi dans tout l’espace 
économique européen ainsi qu’en Suisse. La 
liberté de circulation étant l’un des principes 
clés de l’intégration européenne, la Commis-
sion européenne s’est félicitée de voir de nom-
breux États membres ne poser aucune condi-
tion à l’ouverture de leurs marchés du travail 
depuis l’élargissement de mai 2004. D’autres 
pays de l’Union ont quant à eux simplifi é, à 
des degrés divers, leur système ou procédure. 

La SEE en action 

Réduire lʼécart avec les États-Unis et le 
Japon dans le domaine de lʼemploi  

Grâce à une croissance soutenue de l’em-
ploi au cours de ces dix dernières années, 
l’UE est parvenue à réduire l’écart avec 
les États-Unis comme avec le Japon. Alors 
qu’en 1997,  l’UE-15 accusait un retard de 
12,8 points de pourcentage par rapport aux 
États-Unis et de 9,3% par rapport au Japon, 
en 2005, l’écart avait diminué de moitié, se 
limitant à respectivement 6,3 et 4,1 points 
(voir graphique 1). 
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3.6 La fl exicurité : un nouveau 
regard sur la vie professionnelle   

Dix ans plus tard, en 2007, le marché de l’em-
ploi européen est encore en pleine évolution. 
Quatre grandes raisons peuvent être identifi ées: 
l’intégration économique européenne et inter-
nationale; le développement rapide des nou-
velles technologies, particulièrement dans les 
domaines de l’information et de la communi-
cation; le vieillissement démographique des so-
ciétés européennes qui s’accompagne de taux 
d’emplois moyens encore relativement faibles et 
un chômage de longue durée encore trop élevé. 
Autant de facteurs qui mettent en péril la du-
rabilité de nos systèmes de protection sociale. 
Citons encore le renforcement de la segmen-
tation du marché du travail dans de nombreux 
pays où coexistent des travailleurs relativement 
bien protégés et d’autres en situation précaire 
(« travailleurs en place » et « exclus »). 

En vue de réaliser les objectifs de Lisbonne 
- créer un plus grand nombre d’emplois de 
qualité, de nouvelles formes de fl exibilité et de 
sécurité doivent être mises au point pour les 
travailleurs de tous âges et de toutes les en-
treprises, ainsi que pour les États membres et 
l’UE. La sécurité d’emploi cède de plus en plus 
la place à la sécurité de travail étant donné que 
les travailleurs sont de moins en moins nom-

La SEE en action 

Forte prévalence du travail à temps par-
tiel et du travail à durée déterminée 

L’émergence de formes plus fl exibles 
d’emploi a incontestablement contribué à 
l’augmentation du taux d’emploi, le temps 
partiel représentant plus de la moitié de 
l’augmentation. Les formes d’emploi atypi-
ques, notamment le travail à temps partiel 
et les contrats de travail à durée détermi-
née, se sont donc multipliées dans l’UE-25 
au cours de cette période. La part de l’em-
ploi à temps partiel dans l’emploi total est 
passé de 16% en 1997 à  18,8% en 2006, 
la proportion des contrats à durée détermi-
née passant quant à elle de 11,7% à 14.9% 
(voir graphique  9).
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breux à exercer le même emploi pendant toute 
leur vie. Les entreprises, y compris les nom-
breuses PME européennes, doivent être en me-
sure  de mieux adapter leur main-d’œuvre à 
l’évolution des conditions économiques. Elles 
doivent pouvoir recruter un personnel doté des 
compétences dont elles ont besoin, se révélant 
plus productif et mieux armés 
pour s’adapter au changement 
et pouvoir ainsi mieux innover et 
résister à la concurrence.     

Au début 2006, lors d’un 
Conseil informel qui s’est tenu 
à Villach, en Autriche, les États 
membres ont évoqué pour la 
première fois le concept de 
fl exicurité. Le Conseil européen 
a appelé les États membres à  
« élaborer plus systématiquement, 
dans le cadre des programmes na-
tionaux de réforme, des stratégies 
globales pour améliorer la capa-
cité d’adaptation des travailleurs et 
des entreprises ». La Commission a 
été invitée à réfl échir, avec les États 
membres et les partenaires sociaux 
à « l’élaboration d’un ensemble de 
principes communs sur la fl exicurité » qui pour-
raient servir de cadre de référence utile dans 
le contexte de la mise en place de marchés du 
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travail plus ouverts et plus réactifs et de lieux 
de travail plus productifs.   

Un sommet social tripartite s’est déroulé en 
marge du Conseil européen qui s’est tenu en 
Finlande en 2006.  Au cours de ce sommet, les 
chefs d’État et de gouvernement ont souligné 
la nécessité de s’adapter à la mondialisation et 
de modifi er la vision de la vie professionnelle 
afi n de trouver un équilibre entre la fl exibilité 
et la sécurité, afi n de faire coexister effi cacité 
et justice sociale.     

En juin 2007, la Commission a adopté une 
communication intitulée « Vers des princi-
pes communs des fl exicurité ». Elle a pour 
objectif de faciliter un débat global entre les 
institutions européennes, les États membres, 
les partenaires sociaux et d’autres parties pre-
nantes, afi n de permettre au Conseil européen 
d’adopter un ensemble de principes communs 
de fl exicurité d’ici la fi n 2007. Ces principes 
communs devront alors inspirer et faciliter la 
mise en œuvre des lignes directrices intégrées 
pour la croissance et l’emploi, et en particulier 
les lignes directrices pour l’emploi.   

La Commission a défi ni les quatre composan-
tes de la fl exicurité :   

Souplesse et sécurisation des dispositions • 
contractuelles (du point de vue tant des 
employeurs que des travailleurs – des tra-
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vailleurs en place comme des exclus) dans 
le cadre d’un droit du travail, de conven-
tions collectives et d’une organisation du 
travail modernes;   

Des stratégies globales d’apprentissage • 
tout au long de la vie (ATLV) pour garantir 
une capacité d’adaptation et une aptitude 
à l’emploi permanentes des travailleurs, 
en particulier des plus vulnérables;  

Des  politiques actives du marché du tra-• 
vail (PAMT) effi caces permettant aux indi-
vidus de faire face aux changements rapi-
des, de réduire les périodes de chômage 
et de faciliter les transitions vers de nou-
veaux emplois ;

Des systèmes de sécurité sociale moder-• 
nes, qui fournissent une aide au revenu 
adéquate, encouragent l’emploi et facili-
tent la mobilité sur le marché du travail. 
Cela suppose une large gamme de pres-
tations de protection sociale (indemnités 
de chômage, pensions et soins de santé) 
permettant aux individus de concilier leur 
travail et leurs responsabilités privées et fa-
miliales, telles que la garde d’enfants.  

La Commission a également établi des « par-
cours » typiques qui seront utiles aux États 
membres pour parvenir à davantage de  fl exi-
curité. Il s’agit de trains de mesures, qui, si ils  
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sont introduits en association avec d’autres ac-
tions, sont susceptibles d’améliorer les perfor-
mances d’un pays en termes de fl exicurité  

Le prochain Rapport conjoint sur l’emploi de  
2007-2008 devrait se concentrer sur la façon 
dont les États membres mettent au point des 
stratégies globales couvrant les quatre aspects 
de la fl exicurité. Dans son analyse des pro-
grammes de réforme (au titre de la stratégie de 
Lisbonne) de cette année, la Commission for-
mulera ses premières observations sur la façon 
dont les États membres pourraient bénéfi cier 
de principes communs et des parcours de fl exi-
bilité pour élaborer leurs propres politiques.   

Tout au long du prochain cycle des lignes di-
rectrices intégrées (2008-2010), les États mem-
bres seront invités à faire usage de leurs pro-
grammes nationaux de réformes pour rendre 
compte explicitement de leurs stratégies en 
matière de fl exicurité. La Commission effec-
tuera un suivi de ces stratégies dans les rap-
ports annuels de progrès et rendra compte des 
progrès accomplis concernant les stratégies 
de fl exicurité à la fi n du cycle de Lisbonne. 
Ces mesures seront associées à un programme 
d’apprentissage mutuel renforcé et plus ciblé 
pour s’assurer que les États membres profi tent 
des expériences réussies dans le domaine des 
politiques de fl exicurité. Au cours des années 
à venir, la stratégie européenne pour l’emploi 
se concentrera en particulier sur les politiques 
intégrées de fl exicurité.     
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3.7 Le rôle du Fonds 
social européen (FSE)  

Lors du Conseil européen de Berlin, en 
1999, la mission et les priorités du FSE 
ont été redéfi nies et l’enveloppe fi nancière fi xée 
à 60 milliards d’euros pour la période  2000-
2006. Le FSE a soutenu d’importantes priorités 
de la SEE, parmi lesquelles les politiques actives 
de l’emploi, le développement des ressources 
humaines, l’intégration des groupes vulnérables 
et l’égalité entre les hommes et les femmes sur 
le marché de l’emploi. Conformément aux pro-
grammes opérationnels du FSE convenus de com-
mun accord entre la Commission européenne 
et les États membres, le soutien aux politiques 
nationales pour l’emploi est conditionnel à la 
pertinence de ces programmes par rapport aux 
priorités de la SEE.   

Pour la période de programmation 2007-2013 
(dotée d’un budget de 70 milliards d’euros pour 
le FSE), les priorités du FSE ont été davantage 
alignées sur celles de la SEE. Les mesures au titre 
des lignes directrices pour l’emploi (y compris un 
large éventail de politiques de fl exicurité) sont 
éligibles au soutien du FSE et dans de nombreux 
cas, l’aide fi nancière du Fonds européen de déve-
loppement régional est également possible. Parmi 
les actions susceptibles d’être fi nancées, citons 
la formation en entreprise et les mesures actives 
d’emploi,  dont l’aide à la recherche d’un emploi 
pour chômeurs, l’apprentissage tout au long de 
la vie et la promotion de l’esprit d’entreprise et 
de l’emploi indépendant.
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3.8  La dimension internationale  

L’agenda de la politique sociale de l’UE vise 
à promouvoir et à diffuser, jusqu’au-delà de 
ses frontières, ses valeurs communes ainsi que 
l’expérience d’un modèle de développement 
associant croissance économique et justice so-
ciale. Promouvoir la dimension sociale de la 
mondialisation et un emploi décent pour tous 
fi gurent ici parmi les engagements clés. Les 
échanges internationaux permettant de déter-
miner comment mettre en œuvre au mieux les 
différentes facettes de la politique de l’emploi, 
tant au niveau technique que sur le plan poli-
tique sont également au programme. La Com-
mission a développé les échanges politiques 
et la coopération à l’échelon multilatéral et 
bilatéral avec des organisations internationa-
les,  dont l’OCDE, l’Organisation mondiale du 
travail et le G8, ainsi qu’avec divers pays dont 
les États-Unis, le Japon, la Chine et l’Inde.  
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Évolution des taux dʼemploi et de chômage au sein de lʼUE 

Graphique  1: Taux dʼemploi dans lʼUE, aux États-Unis et au Japon, 1975-2006
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Source : Calculs de la DG EMPLOI basés sur les tendances démographiques et en matière d’emploi à long terme, 
Services de la Commission 

Graphique 2: Taux de chômage et de chômage de longue durée au sein de lʼUE, 

1997-2006
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Source : Eurostat, série harmonisée sur le chômage et enquête sur les forces de travail de l’UE, résultats annuels  
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Évolution du taux dʼemploi et dʼactivité dans les États membres11  

Graphique 3: Taux dʼemploi dans les États membres de lʼUE , 1997 et 2006
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Source : Eurostat, enquête sur les forces de travail dans l’Union européenne. Remarque : ces données concernent 
l’année 1998 pour la République tchèque, l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la Slovaquie et l’année 2000 pour Chypre 
et Malte. Les données relatives à 2006 présentées pour la France et le Luxembourg sont provisoires.  

Graphique 4: Taux dʼactivité dans les États membres de lʼUE, 1997 et 2006
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11 La Bulgarie et la Roumanie ne sont pas reprises dans les graphiques suivants étant donné que leur 
 adhésion à l’UE remonte à 2007 seulement.   
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Graphique 5: Taux de chômage dans les États membres de lʼUE, 1997 et 2006
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Évolution des taux de chômage et des taux de chômage 
de longue durée dans les États membres 

Source : Eurostat, série harmonisée sur le chômage. Remarque : * Les données concernent l’année 1998 pour l’UE-
25, la République tchèque, la Lettonie, la Lituanie et la Slovaquie et l’année 2000 pour Chypre et Malte. Les données 
relatives à 2006 indiquées pour la France et le Luxembourg sont provisoires.

0

4

8

12

1997* 2006

D
K

C
Y SE U
K AT IE LU N
L ES FI LV LT EE M
T SI

U
E1

5 IT

H
U

U
E2

5 PT C
Z FR B
E

D
E EL PL SK

%
 d

e 
la

 p
op

ul
at

io
n 

ac
tiv

e
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Graphique 7: Taux dʼemploi dans lʼUE-25,  1997 et 2006
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Graphique 8: Taux dʼemploi dans lʼUE-25, 1997 et 2006
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Évolution de lʼemploi à temps partiel et à durée déterminée dans lʼUE  

Graphique 9: Part de lʼemploi à temps partiel et de lʼemploi à durée déterminée 
dans lʼUE-25, 1997 et 2006
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